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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DES FORCES 
ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

Les signataires du présent Mémorandum : 

M. Alain Le Roy, Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix, représentant 
les Nations Unies 
et 
M. Markos Kyprianou, Ministre des affaires étrangères 
de la République de Chypre, représentant 
le Gouvernement de la République de Chypre 
 
Reconnaissant la nécessité d’accélérer la fourniture de certaines ressources aux Na-

tions Unies afin de mettre en œuvre, de façon efficace et en temps voulu, le mandat des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies, autorisé par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant également que les avantages découlant de l’annonce de la fourniture 
de ressources pour les opérations de maintien de la paix contribuent à améliorer la flexibi-
lité et à réduire les coûts, 

Ont conclu le présent Accord : 

I. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objectif d’identifier les ressources que le 
Gouvernement de la République de Chypre, selon ses indications, fournira aux Nations 
Unies pour être utilisées dans les opérations de maintien de la paix dans les conditions 
spécifiées. 

II. Description des ressources 

1. La description détaillée des ressources qui sont fournies par le Gouvernement de la 
République de Chypre est donnée dans l’Annexe au présent Mémorandum d’accord. 

2. Dans la préparation de l’Annexe, les Nations Unies et le Gouvernement de la Ré-
publique de Chypre ont suivi les directives relatives à la fourniture de ressources pour les 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 
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III. Condition concernant la fourniture des ressources 

La décision finale de déployer effectivement les ressources par le Gouvernement de 
la République de Chypre demeure une décision nationale. 

IV. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

V. Modification 

Les Parties peuvent, par un échange de lettres, modifier à tout moment le présent 
Mémorandum d’accord, y compris l’Annexe. 

VI. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum 
d’accord avec un préavis d’au moins trois mois adressé à l’autre Partie. 

SIGNÉ à New York, le 29 mars 2010. 

Pour les Nations Unies : 
M. ALAIN LE ROY 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
M. MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères de la République de Chypre
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE CHYPRE CONCERNANT LES 

CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DES FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES 
NATIONS UNIES 

Résumé des contributions 

 
NUMÉRO 

NATIONAL 

 
DESCRIPTION 

 
CATÉGORIE 

 
SOURCE 

 
DÉLAI DE 
RÉPONSE 

 
FORCE 

 
REMARQUES 

 
1 

 
OFFICIER 

D’ÉTAT-MAJOR 

 
INDIVIDUS 

 
MILITAIRE 

 
60 JOURS 

 
6 

 

 
2 

 
OBSERVATEURS 

MILITAIRES 

 
INDIVIDUS 

 
MILITAIRE 

 
60 JOURS 

 
3 
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